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Les caméras de surveillance installée dans les lieux publics sont devenues, dans de nombreux pays, un outil fort répandu dans la panoplie des moyens de lutte contre la délinquance ; plus de quatre millions de caméras étaient ainsi en opération au Royaume-Uni en 2007.
Dans quelle mesure cet outil est-il efficace ? Telle est la question à laquelle le présent papier de recherche s’efforce de répondre, à partir de l’expérience grandeur nature de l’installation de caméras de surveillance dans les stades de football suédois intervenue en 2000 et 2001.

Dans les années 1990, seuls trois des stades accueillant les matches de la première division du championnat de football en Suède étaient équipés de caméras de surveillance. Afin de se mettre au diapason des pratiques des autres pays européens, l’Association du Football Suédois, qui supervise les différents clubs, a rendu obligatoire l’équipement en caméras – les clubs disposant de deux ans, 2000 et 2001, pour se mettre en conformité. 

La mise en service des caméras s’est donc effectuée à des moments différents au cours de ces deux années, dans des conditions qui permettent d’évaluer son impact sans biais d’échantillonnage ni effet de contexte particulier : 
· les stades concernés n’étaient pas victimes d’un historique spécifique de délinquance, il s’agissait juste d’appliquer une nouvelle réglementation imposée à tous ; 
· de même la mise en service des caméras n’intervenait pas dans le cadre d’un plan plus complet de lutte contre la délinquance ; elle n’était pas accompagnée d’autres mesures de police ni, inversement, d’un désengagement des policiers. C’était une mesure isolée, décidé par les autorités du football suédois pour se mettre au meilleur niveau des pratiques européennes recommandées par l’UEFA ; 

· enfin le mode de collecte des données (le recensement des incidents violents survenant pendant les matches, principalement des jets d’objets à l’encontre des joueurs sur le terrain : bouteilles, canettes, piles, briquets, ...) n’était lui-même pas influencé par la présence ou l’absence des caméras puisqu’il repose sur les rapports rédigés en fin de matche par les arbitres, qui sont sur le terrain et non dans les gradins – et donc pas au contact des caméras.
Résultat : le nombre d’incidents par matche a chuté de 64% avec l’introduction des caméras de surveillance.
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Est-ce à dire que la délinquance, dissuadée par la présence des caméras à l’intérieur des stades, aurait été déplacée à l’extérieur ? Pour explorer cette hypothèse, l’auteur de l’étude a dépouillé les rapports de police permettant de rendre compte des incidents autour des stades concernés avant ou après les matches – l’usage des caméras étant interdit en Suède à l’extérieur des stades. Ces chiffres-là n’ont pas changé suite à l’introduction des caméras. Il s’agit donc bien d’une réduction nette de la délinquance, pas d’un report.
